
DÉBATS DES COMMUNES

APPENDICE «B»

AVIS DE MOTIONS PORTANT PRODUCTION DE DOCUMENTS

Principle général

Pour permettre aux députés d'obtenir des renseigne-
ments concrets sur l'activité du gouvernement afin de
remplir leurs fonctions parlementaires et pour rendre
public le plus de renseignements possible tout en respec-
tant les conditions d'une administration efficace et de la
sécurité de l'État, le droit au secret et d'autres impératifs
analogues, les documents du gouvernement et les rap-
ports d'experts-conseils seront déposés sur avis de motion
portant production de documents à moins qu'ils n'appar-
tiennent à l'une des catégories ci-après, auquel cas on
demandera que soit faite une exception.

Exceptions
Les critères suivants serviront à établir si des docu-

ments du gouvernement doivent être soustraits à la règle
générale:

1. Les avis juridiques fournis pour l'usage du
gouvernement.

2. Les documents dont la publication serait préjudi-
ciable à la sécurité de l'État.

3. Les documents portant sur les relations interna-
tionales dont la publication pourrait nuire à la pour-
suite des relations du Canada avec l'étranger; (la
publication de documents reçus d'autres pays ne peut
se faire qu'avec la permission du pays expéditeur).

4. Les documents dont la publication pourrait nuire
aux relations fédérales-provinciales ou interprovincia-
les; (la publication de documents reçus des provinces
ne peut se faire qu'avec la permission de la province
expéditrice).

5. Les documents qui contiennent des renseigne-
ments dont la publication permettrait ou entraînerait
une perte ou un gain financiers directs pour une per-
sonne ou un groupe de personnes.

6. Les documents où la compétence ou les mours
d'une personne sont mises en doute.

7. Les documents volumineux ou dont la prépara-
tion entraînerait des frais excessifs ou demanderait
trop de temps.

8. Les documents qui portent sur les affaires du
Sénat.

9. Les documents dont la publication serait person-
nellement embarrassante pour Sa Majesté, pour la
famille royale ou pour les représentants officiels de
Sa Majesté.

10. Les documents portant sur des négociations
devant aboutir à un contrat, jusqu'à ce que le contrat
soit conclu ou que les négociations aient abouti.

11. Les documents dont la loi interdit la divulgation.
12. Les documents du Cabinet et les documents clas-

sés confidentiels par le Conseil privé.
13. Toute procédure introduite devant un tribunal

judiciaire ou toute enquête judiciaire.
14. Les documents privés ou confidentiels n'ayant

pas de caractère public ou officiel.
15. Les notes de service ministérielles.
16. Les documents demandés, soumis ou reçus con-

fidentiellement par le gouvernement de sources
extragouvernementales.

Correspondance ministérielle

La correspondance des ministres de caractère person-
nel, portant sur leur circonscription ou sur des questions
politiques d'ordre général ne doit pas être assimilée à des
documents gouvernementaux et ne doit donc pas être
produite en Chambre.

Expertises

Dans le cas d'études faites par des experts-conseils, il
faut s'en tenir aux directives suivantes:

1. Les expertises dont la nature est identifiable et
comparable aux travaux exécutés au sein de la Fonc-
tion publique doivent être considérées comme telles
(les rapports ainsi que les mandats) lorsqu'on envi-
sage de les publier.

2. Les expertises dont la nature est identifiable et
comparable au genre d'enquête publique pouvant être
remplacée par une commission royale d'enquête doi-
vent être considérées comme telles; le mandat s'y rap-
portant et les rapports qui en résultent doivent être
produits.

3. Avant de recourir aux services d'un expert, les
ministres doivent décider de la catégorie à laquelle
appartient l'étude et, en cas de doute, demander l'avis
de leurs collègues.

4. Indépendamment de la catégorie (1. ou 2. ci-des-
sus) à laquelle appartiendra le rapport d'expert, le
mandat et le contrat d'expertise doivent être tels que
le rapport résultant comprenne au moins deux volu-
mes, le premier contenant les recommandations et les
autres, les faits et l'analyse de l'étude. L'objet de cette
distinction est de faciliter la publication des faits et de
l'analyse (à condition qu'ils ne soient pas au nombre
des exceptions ci-dessus), et de permettre une étude
distincte des recommandations (qui, dans le cas des
études de catégorie 1., ne seraient pas produites) par
les ministres.
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